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Inondation • Feu de forêt • Tempête • Sismique • 
Mouvement de Terrains • Transport de matières dangereuses 
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MAIRIE

6 Place de la Mairie 49140 RIVES DU LOIR EN ANJOU

Retrouvez le DICRIM sur le site internet de la commune :
https://rivesduloirenanjou.fr

02 41 69 51 15

Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs

Dicrim de Rives-du-Loir-en-Anjou©
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Numéros d’urgence
Préfecture du Maine et Loire : 02 41 81 81 81
Urgences Eau (Angers Loire Métropole) : 02 41 05 50 50
Urgence assainissement (ALM) : 02 41 05 51 01
Dépannage électricité : 09 72 67 50 49
GRDF urgence sécurité gaz : 08 00 47 33 33
CCAS de Rives-du-Loir-en-Anjou : 02 41 69 13 33

Radios locales
RCF 88.1
Ouest FM 98.7
Alouette 99.1

Liens internet utiles
Ministère : georisques.gouv.fr (sur tous les risques) ; 
sante.gouv.fr
Préfecture : maine-et-loire.gouv.fr
Aléas météorologiques : meteofrance.com
Inondations : vigicrues.gouv.fr
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Chères Rivéennes, chers Rivéens.

La sécurité des habitants de Rives-du-Loir-en-Anjou est l’une des
préoccupations majeures de l’équipe municipale et de moi- même.

À cette fin et conformément à la réglementation en vigueur, le
présent document vous informe des risques majeurs identifiés et
cartographiés à ce jour sur la commune, ainsi que les consignes de
sécurité à connaître en cas d’évènement. Il mentionne également
les actions menées afin de réduire au mieux les conséquences de
ces risques.

Vivre avec une rivière qui anime notre vie estivale, c’est aussi
accepter ses caprices hivernaux. Les crues font partie de nos
préoccupations, mais elles ne sont pas le seul risque auquel notre
population locale est exposée : les feux de forêt, les canicules, les
tempêtes sont eux aussi à appréhender.

Je vous invite à lire ce document car il décrit l’ensemble des risques
majeurs et vous donne les consignes à respecter en cas d’alerte.
Faites-le lire à toute la famille, expliquez aux plus jeunes et
conservez-le précieusement. Afin que nous puissions continuer à
vivre ensemble en toute sécurité, je vous souhaite une bonne
lecture.

Eric GODIN
Maire de Rives-du-Loir-en-Anjou

4 5
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La commune est traversée 
par le Loir. Les inondations 
sont dues aux débordements 
direct du Loir. La hauteur 
d’eau de la Maine a une 
incidence directe sur les 
niveaux des Basses Vallées 
Angevines. Ce sont des 
inondations lentes. Il en 
résulte des temps de réaction 
de 2 à 3 jours.

8 9
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La commune peut connaître deux types d’inondation :

- Crues du Loir : La dernière crue majeure date de 1995.

- Ruissellement urbain pouvant survenir lors d’orages importants. Les très 
fortes précipitations sont susceptibles de saturer le réseau des eaux 
pluviales provoquant des inondations des points bas.

LES CRUES 
LES  PLUS IMPORTANTES  
DEPUIS 1961
mesurées à La Flèche 
(exemples)

10 11

En haut : Le pont entre Villevêque et 
Soucelles lors de l’inondation de 1995.

En bas : La route entre Villevêque et Corzé 
après l’inondation de 1995.
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La préfecture ordonne 
l’évacuation préventive.
Vous serez informés par le 
biais du porte à porte ou 
du téléphone des mesures 
de sauvegarde 
appropriées.

Le Centre de regroupement  
et d’accueil (CARE) prévu
par  la commune en cas
d’inondation est :

- Salle Hervé Bazin à 
Soucelles

- Salle des Vignes d’Oule à 
Villevêque

Le Loir monte…
La commune se 
mobilise pour alerter la 
population par le site 
internet, facebook et la 
news letter.

De plus, des alertes indi-
viduelles sont réalisées  
suivant la cote de crue
et le type d’aléa.
La Mairie informe les 

habitants concernés par le 
biais du porte à porte ou 
du téléphone.

12 13
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La commune possède une 
surface de boisement 
d’environ 143ha dont 80ha à 
Soucelles et 63ha à 
Villevêque (feuillus et pins).
Elle est classée en zone à 
sensibilité moyenne.

16 17



9

La commune possède une 
surface de boisement 
d’environ 143ha dont 80ha à 
Soucelles et 63ha à 
Villevêque (feuillus et pins).
Elle est classée en zone à 
sensibilité moyenne.

16 17



10

En prévention, les personnes 
âgées isolées peuvent 
contacter le CCAS de la 
mairie. En cas d’épisodes de 
canicule nous vous 
contacterons régulièrement 
pour prendre de vos 
nouvelles.

CCAS : 02 41 69 13 33

18 19
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La commune est confrontée  
régulièrement à des épisodes  
de tempêtes.
Les plus récentes qui ont 
impactées notre commune :
- 15 juillet 2003
- 11 décembre 2007 avec 

des rafales à 130 km/h
- 3 janvier 2018 avec des 

vents dépassant les 100 
km/h

20 21
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La commune est située 
en zone de sismicité faible. 
Il  n’y a pas de prescription 
parasismique particulière pour les 
ouvrages à « risque normal ».
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La commune est exposée 
au risque d’effondrement
de cavités souterraines, Des fiches 
détaillées sont disponibles en mairie.

Notre commune est également 
impactée par les risques de 
retrait/gonflement des sols argileux. 
Nous sommes à un niveau d’aléa 
moyen et fort.

ATTENTION : de nouvelles obligations 
sont imposées en cas de  vente de 
terrain et de construction. Se 
renseigner au service urbanisme.
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La commune est exposée au risque de 
Transport de matières dangereuses 
(TMD) par la présence :  

- D’une voie ferroviaire à Villevêque
- D’une canalisation de gaz à Soucelles
- D’une autoroute dans la zone de 
l’Océane.
- D’une départementale D323

26 27
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Lundi et mardi : 9h-12h30 et 14h30-17h30
Mercredi : 9h-12h30

VILLEVÊQUE

Jeudi : 9h-12h30 et 15h-17h30
Vendredi : 9h-12h30 et 14h30-17h


